
(muuSCRON 
Arrondissement de Mouscron 

Province de Hornout 

Dossier traite par 
DEZWAENE Annabel 
056/860.322 

\ 

picarde 

1"..*  

acteurds 
l'euromitropole 
1,1Ie kortaik townal 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL 

Séance publique du 24 juin 2019 

PRESENT : 
MME AUBERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

Mme CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LAURENT, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENorr, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DE4rPGR-T-E-MAMANNE, M. CASTEL MARC, Mmt-VANDORPE 
MATIlit0E, M. FARVACQUE GuiLLAumE, MmE-41-ENNE-C-HRTs-T-T*NE, M. VARRASSE SIMON, M. VAN GYSEL 
PASCAL, MT-M-01.IIGNEAU-FRANcolo, MME DELTOUR CHLOE, MME AHALLOUCH FxrimArM,FAGAN-GRafTeR, 
MME LOOF VERON1QUE, NI. RADIKOV JORJ, MME DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAELLE, M. LEMAN 
MARC, NNE ROGGHE ANNE-SoPHIE, MME NUTTENS REBECCA, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL 
JONATHAN, M. HARRAGA HASSAN, M. WALLEZ QuENT1N, M. LEROY ALAIN, M. LOOSVELT PASCAL, M. 
HACHMI KAMEL, NINE HINNEKENS MARJORIE, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE. 

12eme Objet:  REDEVANCE RELATIVE AUX ACTIVITES SCOLAIRES 
ORGANISEES PAR LES ECOLES COMMUNALES FONDAMENTALES DE 
L'ENTITE, Exercices 2019 a 2025 inclus 

Le Conseil communal 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

Vu le Code Civil, le Code judiciaire et le Code de la democratie locale et de la 

decentralisation; 

Considerant que la commune etablit la presente redevance afin de se 

procurer les moyens financiers necessaires a l'exercice de ses missions; 

Considerant que les ecoles communales fondamentales organisent, dans le 

courant de l'annee scolaire, diverses activitos pour les Neves inscrits dans 

ces ecoles (classes de depaysement, excursions, spectacles,...) ; 

Considerant qu'il y a lieu de fixer la redevance A reclamer aux personnes 

responsables des eleves beneficiant de ces services; 

Vu le projet de Reglement communiqué A la Directrice financiere en date du 6 

juin 2019; 

Vu l'avis de legalite de la Directrice financiere joint en annexe ; 

Apres en avoir delibere, 

A l'unanimite ; 



Suite de la deliberation du Conseil communal du 24 juin 2019 ayant pour objet : REDEVANCE RELATIVE AUX ACTIVITES 
SCOLAIRES ORGANISEES PAR LES ECOLES COMMUNALES FONDAMENTALES DE L'ENTITE, EXERCICE 2019 a 2025 INCLUS 

Article 1 : II est etabli, pour les exercices 2019 a 2025 inclus, une redevance sur les activites 
scolaires organisees pour les eleves inscrits dans les ecoles communales fondamentales. 

Article 2: La redevance est fixee au coat reel de l'activite. 

Article 3 : La Ville prend en charge les frais lies a l'organisation des activites scolaires et 
facturera 
- a l'Asbl gerant les festivites de l'ecole concernee les recettes eventuellement percues au 
benefice des enfants et diminuant des lors le coCit de l'activite (par exemple une vente de 
biscuits,..) 
- a la ou les personnes responsables de l'enfant le cad net de l'activite concernee. 
La facture est payable au plus tard a la date d'echeance mentionnee sur celle-ci. 

Article 4: Les factures reprendront les montants des activites qui ont ete organisees durant le 
mois Ocoule. 

Article 5: Exceptions: 
- Pour ce qui concerne les classes de depaysement, une facture d'acompte sera envoyee en 

debut d'annee scolaire, sur base d'une estimation du cot:it de l'activite. Le solde sera 
facture apres l'activite. 
Pour ce qui concerne l'excursion de fin d'annee, une facture d'acompte sera envoyee en 
mars. Le solde sera facture lorsque le montant exact de l'activite sera connu. 

Article 6 — Reclamation: La reclamation dolt, a peine de nullite, etre introduite par ecrit aupres du 
College communal au plus tard dans les 15 jours de l'envoi de la mise en demeure. Elle dolt etre 
datee et signee par le reclamant ou son representant et doit mentionner : 

- Les noms, qualite et adresse ou siege du redevable a charge duquel la redevance est etablie ; 
L'objet de la reclamation et un exposé des faits et moyens justifiant la demande de rectification ou 
d'annulation de la redevance. 
Le College communal devra rendre sa decision dans l'annee qui suit la date de la reception de la 
reclamation, sans toutefois que l'absence de decision puisse s'interpreter comme une decision 
favorable au redevable. 
La decision sur la reclamation sera notifiee, par vole recommandee, au redevable et ne sera plus 
susceptible de recours administratif. 
En cas de rejet de la reclamation, dument notifiee, la procedure de recouvrement sera poursuivie. 
Durant toute la procedure de traitement de la reclamation et jusqu'a la notification de la decision au 
redevable, la procedure de recouvrement est suspendue. 

Article 7— Le recouvrement s'effectuera selon les *les de l'article L1124-40 §1e1, 10  du CDLD. 
A defaut de paiement, un rappel simple sera envoye. A defaut de paiement dans le mois de 
l'envoi de ce rappel, une mise en demeure prealable a la contrainte sera adressee au redevable 
par recommande. Les frais de cette mise en demeure sont fixes a 8,00 € et sont a charge du 
redevable. 

Article 8 — A defaut de paiement du redevable suite a la mise en demeure et a defaut de 
reclamation, le College rendra executoire une contrainte conformement a l'article L1124-40 §1 du 
Code de la democratie locale et de la decentralisation. Les frais de cette procedure seront 
entierement a charge du redevable. 



CKE B. AUBERT 

Suite de la deliberation du Conseil communal du 24 juin 2019 ayant pour objet REDEVANCE RELATIVE AUX ACTIVITES 
SCOLAIRES ORGANISEES PAR LES ECOLES COMMUNALES FONDAMENTALES DE L'ENTITE, EXERCICE 2019 a 2025 INCLUS 

Article 9 — Le redevable peut introduire un recours contre la contrainte dans les formes et le delai 
prevus par l'article L1124-40 §1, 10  du Code de la dernocratie locale et de la decentralisation. 

Article 10 - Toute somme due est productive d'un interet de retard calcule au taux legal a partir de 
la date d'envoi de la mise en demeure. 

Article 11 — Le present reglement sera transmis, pour approbation, aux autorites de tutelle et 
publie tel que prevu aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la democratie locale et de la 
decentralisation. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, La Presidente, 
N. BLANCKE B. AUBERT 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
La Directrice generale, La Bourgmestre, 
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